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Sommaire : 
 
Les dispositions de l'article 7 de la Charte de l'environnement, à laquelle le Préambule de la 
Constitution fait référence en vertu de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, ont, comme 
l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, et à l'instar de 
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toutes celles qui procèdent du Préambule de la Constitution, valeur constitutionnelle. Elles 
s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de 
compétence respectifs. 
 
Les dispositions de l'article 7 de la Charte de l'environnement, combiné à l'article 34 de la 
Constitution, tels qu'ils résultent de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, ont réservé au 
législateur le soin de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le 
droit de toute personne à accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par 
les autorités publiques et à participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une 
incidence sur l'environnement. Ne relèvent, par conséquent, du pouvoir réglementaire que les 
mesures d'application des conditions et limités fixées par le législateur. 
 
a) Depuis l'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, une disposition 
réglementaire ne peut intervenir dans le champ d'application de l'article 7 de la Charte de 
l'environnement que pour l'application de dispositions législatives, notamment parmi celles qui 
figurent dans le code de l'environnement et le code de l'urbanisme, que celles-ci soient 
postérieures à cette date ou antérieures, sous réserve, alors, qu'elles ne soient pas 
incompatibles avec les exigences de la Charte. 
 
b) Les dispositions compétemment prises dans le domaine réglementaire, tel qu'il était 
déterminé antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, 
laquelle a renvoyé à la loi la détermination des conditions et limites d'exercice des droits 
reconnus par l'article 7 de la Charte de l'environnement, demeurent applicables 
postérieurement à cette entrée en vigueur, alors même qu'elles seraient intervenues dans un 
domaine désormais réservé à la loi. 
 
c) En l'espèce, décret pris pour l'application de l'article L. 145-1 du code de l'urbanisme relatif 
à certaines zones de montagne dans lesquelles s'appliquent les règles particulières au littoral, 
dont les dispositions n'ont pas pour objet de déterminer les conditions et limites d'application 
des principes d'accès aux informations et de participation du public s'imposant au pouvoir 
réglementaire pour la délimitation des zones concernées. Ainsi, en l'absence de la fixation par 
le législateur de ces conditions et limites, le décret, dont les dispositions, qui prévoient, outre 
la mise en ?uvre d'une enquête publique, des modalités d'information et de publicité, 
concourent de manière indivisible à l'établissement d'une procédure de consultation et de 
participation entrant dans le champ d'application de l'article 7 de la Charte de 
l'environnement, a été pris par une autorité incompétente. 
 
 
 
 
 
Texte intégral : 
 
 
Conseil d'EtatAssemblée3 octobre 2008N° 297931 
Vu la requête, enregistrée le 4 octobre 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
présentée par la COMMUNE D'ANNECY, représentée par son maire ; la COMMUNE D'ANNECY 
demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler le décret n° 2006-993 du 1er août 2006 relatif aux lacs de montagne pris pour 
l'application de l'article L. 145-1 du code de l'urbanisme ; 
 
2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement de la somme de 12 000 ? au titre de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution, notamment son Préambule et l'article 34 ; 
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Vu le code de l'environnement ; 
 
Vu le code de l'urbanisme ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Richard Senghor, Maître des Requêtes, 
 
- les conclusions de M. Yann Aguila, Commissaire du gouvernement ; 
 
Considérant que le décret du 1er août 2006, pris pour l'application de l'article L. 145-1 du 
code de l'urbanisme, issu de l'article 187 de la loi du 23 février 2005 relative au 
développement des territoires ruraux, introduit de nouvelles dispositions dans la partie 
réglementaire du code de l'urbanisme, relatives à la « délimitation, autour des lacs de 
montagne, des champs d'application respectifs des dispositions particulières à la montagne et 
des dispositions particulières au littoral », aux termes desquelles : « (...) Article R. 145-11. - 
La délimitation du champ d'application, autour des lacs de montagne de plus de mille 
hectares, des dispositions du présent chapitre et des dispositions particulières au littoral 
figurant au chapitre VI du présent titre est effectuée soit à l'initiative de l'Etat, soit à 
l'initiative concordante des communes riveraines du lac. / Article R. 145-12. - I. - Lorsque la 
délimitation est effectuée à l'initiative de l'Etat, le préfet adresse aux communes riveraines du 
lac un dossier comprenant : / a) Un plan de délimitation portant sur l'ensemble du lac ; / b) 
Une notice exposant les raisons, tenant au relief, à la configuration des lieux, bâtis et non 
bâtis, à la visibilité depuis le lac, à la préservation sur ses rives des équilibres économiques et 
écologiques ainsi qu'à la qualité des sites et des paysages, pour lesquelles la délimitation 
proposée a été retenue. / L'avis des communes est réputé émis si le conseil municipal ne s'est 
pas prononcé dans le délai de deux mois à compter de l'envoi du projet au maire. / II. - 
Lorsque la délimitation est effectuée à l'initiative des communes, celles-ci adressent au préfet 
le dossier prévu au I du présent article, accompagné de la délibération de chaque conseil 
municipal. / Article R. 145-13. - Le dossier, accompagné des avis ou propositions des 
conseils municipaux, est soumis à enquête publique par le préfet dans les conditions prévues 
par les articles R. 123-7 à R. 123-23 du code de l'environnement. / A l'issue de l'enquête 
publique, le préfet adresse au ministre chargé de l'urbanisme le dossier de délimitation ainsi 
que le rapport du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête et une copie des 
registres de l'enquête. / Article R. 145-14. - Le décret en Conseil d'Etat approuvant la 
délimitation est publié au Journal officiel de la République française. Il est tenu à la disposition 
du public à la préfecture et à la mairie de chacune des communes riveraines du lac. Il est 
affiché pendant un mois à la mairie de chacune de ces communes. » ; 
 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête ; 
 
Considérant que l'article 34 de la Constitution prévoit, dans la rédaction que lui a donnée la 
loi constitutionnelle du 1er mars 2005, que « la loi détermine les principes fondamentaux (...) 
de la préservation de l'environnement » ; qu'il est spécifié à l'article 7 de la Charte de 
l'environnement, à laquelle le Préambule de la Constitution fait référence en vertu de la même 
loi constitutionnelle que « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies 
par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement. » ; que ces dernières dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs 
définis dans la Charte de l'environnement, et à l'instar de toutes celles qui procèdent du 
Préambule de la Constitution, ont valeur constitutionnelle ; qu'elles s'imposent aux pouvoirs 
publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs ; 
 
Considérant que les dispositions précitées, issues de la loi constitutionnelle du 1er mars 
2005, ont réservé au législateur le soin de préciser « les conditions et les limites » dans 
lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à accéder aux informations relatives à 
l'environnement détenues par les autorités publiques et à participer à l'élaboration des 
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décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ; qu'en conséquence, ne relèvent 
du pouvoir réglementaire, depuis leur entrée en vigueur, que les mesures d'application des 
conditions et limites fixées par le législateur ; que, toutefois, les dispositions compétemment 
prises dans le domaine réglementaire, tel qu'il était déterminé antérieurement, demeurent 
applicables postérieurement à l'entrée en vigueur de ces nouvelles normes, alors même 
qu'elles seraient intervenues dans un domaine désormais réservé à la loi ; 
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, depuis la date d'entrée en vigueur de la loi 
constitutionnelle du 1er mars 2005, une disposition réglementaire ne peut intervenir dans le 
champ d'application de l'article 7 de la Charte de l'environnement que pour l'application de 
dispositions législatives, notamment parmi celles qui figurent dans le code de l'environnement 
et le code de l'urbanisme, que celles-ci soient postérieures à cette date ou antérieures, sous 
réserve, alors, qu'elles ne soient pas incompatibles avec les exigences de la Charte ; 
 
Considérant, d'une part, que l'article L. 110-1 du code de l'environnement, qui se borne à 
énoncer des principes dont la portée a vocation à être définie dans le cadre d'autres lois, ne 
saurait être regardé comme déterminant les conditions et limites requises par l'article 7 de la 
Charte de l'environnement ; 
 
Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L. 145-1 du code de l'urbanisme : « (...) 
Autour des lacs de montagne d'une superficie supérieure à 1 000 hectares, un décret en 
Conseil d'Etat délimite, après avis ou sur proposition des communes riveraines, en tenant 
notamment compte du relief, un secteur dans lequel les dispositions particulières au littoral 
figurant au chapitre VI du présent titre s'appliquent seules. Ce secteur ne peut pas réduire la 
bande littorale de 100 mètres définie au III de l'article L. 146-4. Dans les autres secteurs des 
communes riveraines du lac et situées dans les zones de montagne mentionnées au premier 
alinéa, les dispositions particulières à la montagne figurant au présent chapitre s'appliquent 
seules. » ; que ces dispositions n'avaient pas pour objet de déterminer les conditions et 
limites d'application des principes d'accès aux informations et de participation du public 
s'imposant au pouvoir réglementaire pour la délimitation des zones concernées ; qu'en 
l'absence de la fixation par le législateur de ces conditions et limites, le décret attaqué du 1er 
août 2006, dont les dispositions, qui prévoient, outre la mise en ?uvre d'une enquête 
publique, des modalités d'information et de publicité, concourent de manière indivisible à 
l'établissement d'une procédure de consultation et de participation qui entre dans le champ 
d'application de l'article 7 de la Charte de l'environnement, a été pris par une autorité 
incompétente ; 
 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la COMMUNE D'ANNECY est fondée à 
demander l'annulation du décret attaqué ; 
 
Sur les conclusions relatives à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de l'Etat le versement à la COMMUNE D'ANNECY d'une 
somme de 3 000 ? au titre des frais engagés par elle et non compris dans les dépens ; 
 
Décide : 
 
Article 1er  : Le décret du 1er août 2006 est annulé. 
 
Article 2 : L'Etat versera à la COMMUNE D'ANNECY une somme de 3 000 ? en application de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNE D'ANNECY, au Premier ministre 
et au ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire. 
 
La République mande et ordonne au Premier ministre et au ministre d'Etat, ministre de 
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l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire, chacun 
en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de 
droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 
 
Publié au Recueil Lebon 
 
Jurisprudence citée : Cf. Cons. const., 19 juin 2008, n° 2008-564 DC, loi relative aux 
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